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Saisie de la commission d’appel
(à remettre aux représentants légaux concernés)
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Direction des services départementaux
de l’éducation nationale
des Deux-Sèvres




	
NOM de l’élève : 	
Prénom : 	
Date de naissance : 	
	
Ecole : 	
Classe suivie : 	



Nous venons de prendre connaissance de la décision du conseil des maîtres de cycle concernant notre enfant.

Nous refusons cette décision et souhaitons faire appel. 


· Nous joignons à ce document une lettre adressée au directeur académique, président de la commission d’appel, expliquant les raisons de notre appel et tous documents susceptibles de compléter l’information de la commission d’appel ;
· nous pouvons être entendus par la commission d’appel si nous le souhaitons (case à cocher en bas de la présente page) ;
· nous pouvons prendre contact avec les représentants de l’association de parents d’élèves de notre choix pour leur communiquer toutes informations utiles ;
· nous remettons le dossier complet à l’école au plus tard le 22 mai 2026.

Nous avons pris connaissance du lieu et de la date de la commission d’appel. La décision prise par la commission départementale d’appel vaut décision définitive.

	(Faire précéder la date et la signature de la mention 	manuscrite « Lu et pris connaissance »)
		
	Le 		Nom, prénom, adresse et signature du(des) 	représentant(s) légal(aux),
		
			
		
	Téléphone : 	



	Commission d’appel : le mardi 16 juin 2026

	Lieu : 	DSDEN des Deux-Sèvres
61 avenue de Limoges
79000 Niort



	  Nous souhaitons être entendus par la commission

	  Nous ne souhaitons pas être entendus par la commission
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